
ÉDITO

Comme nous nous y étions engagés, les travaux
sur la route départementale qui traverse le vil-
lage ont commencé. 

Après de nombreuses rencontres avec le département,
(maître d’ouvrage du réseau routier même en traversée
d’agglomération), notre projet de mise en sécurité d’une
partie de la RD11 a été accepté. De ce fait les contraintes
d’ordre technique, notamment le revêtement, et de délai
d’exécution nous sont imposés et nous devons nous y
conformer.
Les subventions (Département et État), qui avaient été re-
fusées (faute de crédit) en 2016 nous ont été attribuées
cette année courant mai, et l’ensemble des documents si-
gnés, nous permettant de démarrer les travaux, ne nous
est parvenu que fin août 2017.
Par ailleurs, la vétusté de l’alimentation en eau potable
sur le côté nord de la route, du carrefour Jean Jaurès à la
rue Planchon, étant connue, les services de l’agglo profi-
tent du décaissement de la chaussée pour raccorder ces
abonnés à la canalisation neuve existante côté sud.
L’entreprise pilote « EIFFAGE » se met en relation avec tous
les commerçants concernés afin de trouver des compromis
pour que les travaux les impactent le moins possible.
Néanmoins, nous sommes conscients que  cela va engen-
drer certaines nuisances, aussi je vous demande d’être to-
lérants et patients pendant la durée de ce chantier.
Ne perdons pas de vue que ces travaux sont nécessaires pour
la mise en sécurité de cette voie. 
Je vous remercie par avance de votre compréhension.
NB : Les contraintes techniques imposées par le Départe-
ment impliquent la fermeture de la RD11 :
– Du 16 oct. au 5 nov. fermeture partielle de 7h à 18h
– Du 6 au 27 novembre fermeture totale 24h/24h
Des panneaux de déviation seront mis en place par la Sté
Eiffage sur indication du Département et de la DDTM.
Les bus emprunteront la rue Léo Lagrange (de la route de
Laure à la gendarmerie) avec un arrêt au croisement du
chemin de Mengaud et du chemin latéral.
Pour tous renseignements, veuillez-vous adresser à la
mairie. Denise Gils,

Maire
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PEYRIAC-MINERVOIS
CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
le nouveau conseil est arrivé

Grâce à l’initiative d’une bénévole motivée, qui a su réunir les associations du village
et des peyriacois volontaires, la fête locale 2017 a pu avoir lieu sous les platanes de
la Place du Bour -
guet. Un bar à vin
a inauguré la soi-
rée, suivi d’un
repas regroupant
160 convives. Les
retardataires ont
profité de la pré-
sence de la bou-
cherie Dos Santos
(assiettes de
tapas), de Dona
Carcas (bières artisanales…) et de com-
merçants ambulants, pour satisfaire leur
appétit. Un bal a clôturé cette soirée
précédé par le traditionnel feu d’artifice
offert par la municipalité et qui n’avait
pu être tiré le 13 juillet. (Annoncé pour
23 heures, le feu a dû être avancé 
d’une heure en raison des conditions
 climatiques).

Le 22 juin, a eu lieu,
dans l’ancienne salle
du conseil (1er Etage
de la mairie), la pas-
sation de pouvoir entre
les jeunes conseillers
municipaux, en pré-
sence de Madame le
Maire et du conseil
municipal, des tuteurs et des parents.
Après avoir remercié les huit anciens conseillers pour le travail effectué au cours de
leur mandat de deux ans, Denise Gils a remis les écharpes tricolores aux huit nouveaux
élus : Louis Andre-Senegas, Noémie Brotto, Louis Brunet, Elsa Bressan-Jean, Noa
Mercan-Lambert, Charlotte Mercier, Thibaud Papineschi et Matthieu Vargas.

UNE FÊTE LOCALE RÉUSSIE



TRAVAUX EN COURS
– Aménagement de la RD11
Comme présenté lors de la réunion pu-
blique du 27 juin au foyer municipal où
très peu de Peyriacois avaient répondu
à l’invitation, ces travaux s’inscrivent
dans la continuité de ceux réalisés l’an
passé à la hauteur de l’ancienne gare :
terrassement et enfouissement des ré-
seaux, création de trottoirs PMR (Per-
sonne à Mobilité Réduite), réfection de
l’éclairage public et plateau traversant au niveau de l’école.
Après maintes démarches de notre part, le Département a accepté
de conserver l’abri bus a son emplacement actuel. De ce fait, il va
réaliser un autre plateau traversant juste après le carrefour de la
boulangerie afin de sécuriser cette zone.
Un autre sera également réalisé par l’Agglo juste avant le carrefour
des rues « Planchon » et « Sainte Marie » afin d’assurer la sécurité
des piétons.
– Voiries

Les rues « des Tonneliers », « de la
Grande Fontaine », « des Mauves »,
« de la Repasseuse » et « des Caves
Ouest » ont été goudronnées par
l’entreprise Colas. Au préalable, les
travaux du pluvial, rendus néces-
saires de par leur vétusté, ont été
réalisés en régie par les employés
municipaux dans la rue des tonneliers et de la Grande Fontaine.

TRAVAUX RÉALISÉS
– Chemins communaux
Les employés communaux ont engravé le bas du chemin Ste Marie,
(derrière la gendarmerie) et le chemin de Pautard, très déterioré.
Le chemin communal dans l’enclave des Tuileries côté Paulignan a
été également remis en état.
– Salle du conseil
La nouvelle salle du conseil et
des mariages située au rez-de-
chaussée de la mairie dans les lo-
caux de l’ancienne poste est
opérationnelle depuis le mois de
juillet, donc accessible aux per-
sonnes à mobilité réduite.

NETTOYONS LA NATURE SECONDE ÉDITION

Devant le succès remporté l’année dernière, (une
soixantaine de participants et deux camions de dé-
chets ramassés), le Conseil Municipal des Jeunes a renouvelé l’opé-
ration « Nettoyons La Nature » le samedi 23 septembre. 
Mais cette année, bien peu de Peyriacois (es) ont répondu à l’invi-
tation du nouveau CMJ malgré les divers moyens d’informations.
Les jeunes conseillers ont été très déçus mais espèrent une plus
grande participation pour l’édition 2018.

VIE MUNICIPALE

COMMUNIQUÉ DU COVALDEM 11
Le Covaldem 11 a décidé de mettre en place des cartes d’accès aux
déchèteries pour des véhicules hors gabarit (fourgons et fourgon-
nettes) afin de pouvoir différencier les usagers particuliers des pro-
fessionnels, qui sont acceptés sous certaines conditions financières.
Par conséquent pour les usagers particuliers qui utilisent ces types
de véhicules, nous avons créé une carte d’accès de couleur verte
ou figure l’immatriculation du véhicule et le nom du propriétaire
de celui-ci. 
Cette carte entièrement gratuite, nécessite de fournir des pièces
justificatives (carte grise, justificatif de domicile et attestation
d’employeur, du pôle emploi ou de retraite) afin d’éviter de la dé-
livrer à des professionnels.

En ce qui concerne les professionnels qui souhaitent utiliser leur
véhicule de service le week-end pour leurs déchets privés, ils peu-
vent bénéficier d’une carte d’accès de couleur bleue, entière-
ment gratuite où sera indiqué leur nom, l’immatriculation de leur
véhicule et les types de déchets interdits (déchets liés à leur acti-
vité professionnelle).
Nous vous rappelons que seules les cartes de couleur orange
sont payantes et sont réservées aux professionnels qui souhaitent
accéder aux sept déchèteries de l’Agglo où ils sont acceptés (Al-
zonne, Caunes-Minervois, Pépieux, Puichéric, Capendu, Servies
en Val, Arzens).

FRELONS ASIATIQUES 
Nous notons la recrudescence des frelons asia-
tiques sur l'ensemble du Minervois.
Cette forte pression, sans commune mesure
avec celle des années précédentes, conduit à
des pertes de colonies apicoles considérables.
Il est urgent de réagir ! 
Leurs nids qui, au début de leur invasion (en
2004 en France), se trouvaient à plus de 30 mè-

tres de hauteur dans les arbres, peuvent se
trouver aujourd'hui presque au ras du sol dans
des fourrés.
Apiculteurs, chasseurs, pêcheurs, agriculteurs
et tout citoyen, nous devons tous signaler le
moindre nid de frelon asiatique au 04 67 97 00
14  mairie de Cassagnoles (34210).
Surtout ne pas agir seul, des mesures spé-
cifiques de destruction doivent être mises

en œuvre. 
Il existe un piège éco-
logique que chacun
peut suspendre dans
son jardin et il faut le
faire MAINTENANT ! 
N.B. : Possibilité de commander des pièges à
frelons à 2€ au secrétariat de la mairie.



ÉCHOS DES ASSOCIATIONS
AMICALE LAÏQUE
Activités proposées
Ont déjà repris :
– Chorale : mardi à 14h30 au foyer.
– Gymnastique : les lundis et mercredis à
18h, les vendredis à 10h au foyer.
– Musculation : horaires affichés à la salle.
– Tricot : lundi de 15h à 17h à la biblio-
thèque. (Certains ouvrages écharpes, bon-
nets et gilets d’enfants seront vendus au
profit d’œuvres (téléthon).
– Peinture : mercredi de 14h30 à 16h30
salle Rambaud.
– Yoga adultes : mercredi à 19h30 maison
des associations.
Vont démarrer :
– Danse en ligne : séances 2 fois par mois
au foyer. Reprise le 25 octobre.
– Scrabble : jeu en duplicata, jeudi à 15h
salle Rambaud. Reprise en octobre.
– Théâtre enfants : réunion d’information
mardi 24 octobre à 18h30 au foyer suivi
d’un apéritif pour une reprise en janvier. Ré-
pétition les mercredis de 14h à 15h30
(élèves école primaire) et les mardis de 18h
à 19h30 (élèves collège et lycée).
Programme :
– Samedi 14 octobre à 20h30 au Foyer des-
Campagnes, la compagnie théâtre Pech-
Mary présente « Quand tu m'as dit que tu
m'aimais » (Tendresse, poésie, humour; un
spectacle qu'on pourrait qualifier de mélo-
dramatique).
– Samedi 4 et dimanche 5 novembre au
foyer municipal, exposition des œuvres de
l’atelier peinture de 10h30 à 12h et 14h30

à 18h30. Vernissage vendredi 3 novembre
à 18h30.
– Samedi 2 décembre, participation au Té-
léthon au foyer municipal.
Vous trouverez toutes les informations com-
plémentaires dans le dépliant distribué par
l’association et disponible aussi chez les
commerçants, à la bibliothèque et en mairie. 

MONUMENT DE LA PAIX
Dimanche 19 novembre à 11h, rassemble-
ment au Mémorial Louis Barthas pour la ré-
habilitation des fusillés pour l'exemple de
1914-1918 (à l'initiative de la Fédération de
la Libre Pensée de l'Aude, du Mouvement
de la Paix, l'ARAC, de l'Union Pacifiste de
France, des Amis du Caporal Pacifiste Louis
Barthas).

PETIT À PETIT
L'association a fait sa rentrée le mardi
19 septembre de 8h30 à 12h30 au foyer
municipal.
C’est ainsi que les professionnelles de l'as-
sociation disposent d’un Lieu d’Accueil En-
fants/Parents ("Premiers pas"), espace de
jeux adapté pour les enfants âgés de 0 à
6 ans, de façon à ce que l'enfant et l'adulte
qui l'accompagne puissent échanger, par-
tager, questionner, s’amuser… 
Retrouvez ces accueils :
– Les mardis en alternance à Peyriac Miner-
vois et à La Redorte. 
Pour plus de précisions vous pouvez consul-
ter son blog : petitapetit.midiblogs.com ou
téléphoner au 04 68 70 38 87.

CALENDRETA L’escolà en ÓC

Cette année, nous accueillons cinq élèves
de plus, soit un total de 45 calandrons ré-
partis dans deux classes.
La maternelle (24 enfants pour TPS/PS/
MS/GS) est assurée par Fanette Suberoque,
directrice de l’école qui bénéficie cette
année d’un renfort pédagogique en la per-
sonne de Solange Richez.
Cyndi Gouillon dirige la classe du CP au
CM2 avec 21 élèves. Notre équipe est com-
plétée par trois ATSEMS, Tatiana, Elodie S.
et Elodie L. Notre rythme scolaire de quatre
jours reste inchangé, lundi mardi jeudi ven-
dredi de 9h à 12h et 14h à 17h.
Une garderie est assurée, le matin à 7h45
et le soir jusqu à 18h30.
Nos festivités vous seront communiquées
ultérieurement.
Au plaisir de vous y rencontrer, adissiatz.

AMICALE DES DONNEURS
DE SANG PEYRIAC / RIEUX
MINERVOIS
Prochain don du sang : vendredi 15 décem-
bre. La collecte aura lieu au foyer municipal
de Rieux-Minervois de 15h à 19h30.

Si chaque après-midi le soleil permet encore aux boulistes
de pratiquer leur loisir favori, le dernier concours villa-
geois a eu lieu le vendredi 8 septembre. Quelques jours avant, le
26 août, le club avait organisé sa fête de fin de saison afin que les
vacanciers et les étudiants puissent être de la partie. Les réjouis-
sances débutaient par un concours à la mêlée revisité et à l’issue
duquel tous les participants ont été récompensés. La soirée s’est
poursuivi par un apéritif et un repas dansant. Les membres du club
ont fait la surprise d’arriver habillés comme dans les années 70 :
pantalons « pattes d’éléphant »…Venus apporter leur soutien au
club, Madame le maire, Denise Gils, et le premier adjoint, Denis La-
peyre, s’en sont beaucoup amusés. Un grand moment de partage
et de franche rigolade ! L’heure va être aux bilans qui, eux aussi,
réservent de bonnes surprises tant sur le plan financier que d’acti-
vité puisque le club vient d’enregistrer son 99e adhérent. Pour en
connaître les détails, rendez-vous au foyer municipal le 17 novem-
bre à 18h pour l’assemblée générale qui sera suivi d’un apéritif
 dînatoire.

CLUB BOULISTE PEYRIACOIS
une saison 2017 ensoleillée

Les membres actifs du club dans leurs tenues très « Peace & Love ».
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE
A l’occasion de la fête de fin d’année le
30 juin dernier, Madame Le Maire a la tête
d’une délégation municipale, a remis aux huit
élèves du CM2 un dictionnaire et un précis de
grammaire anglaise pour les accompagner en
classe de sixième.

Les CM1 n’ont pas été oubliés puisqu’ils ont
reçu à leur tour l’ouvrage « La Grande Ima-
gerie de la République ».
– Rentrée scolaire
Depuis la rentrée, suite à un vote organisé
avec les parents d’élèves, la semaine des qua-
tre jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h
à 12h et 14h à 17h) a été actée par l’Éduca-
tion nationale. Le service de garderie du
matin, cantine à midi et garderie le soir (CIAS)
est maintenu.
L'équipe enseignante est composée de :
– Mme Marion Laffanon et Mme Liliana Alves

(le vendredi) en maternelle PS/MS/GS.
– Mme Stéphanie Roger, directrice et
M. Pierre Caussinus (décharge de direction
le mardi) en CP/CE1.
– Mme Chloé Cipollina (mi-temps
jusqu'au 19 novembre 2017 lundi et mardi
puis à temps plein sur l'école) et Mme Ma-
rion Le Meur (mi-temps jusqu'au 19/11/17
le jeudi et le vendredi) en CE2/CM1.
– Mme Estelle Prouteau et M. Pierre Caus-
sinus (le lundi) en CM1/CM2.
– Activités programmées
– Loto de l’école, date non déterminée, à
 suivre…

– Vendredi 22 décembre, fête de Noël au
foyer municipal.

OUVERTURE DU CAFÉ « CHEZ LA
SOSSO » Bar / Tapas ambiance conviviale. 
Ouvert mardi, mercredi,
jeudi, vendredi et samedi à
partir de 8h30, dimanche à
partir de 9h30 et jour de fer-
meture le lundi.
Nous organisons un concert avec les French
Quarters le 14 octobre et Halloween le 30 oc-
tobre. Les réservations sont fortement conseil-
lées au 04 30 34 12 38. Page Facebook « Chez
La Sosso ».

SÉCURITÉ
Le ministère a mis en place une campagne de sensibilisation des populations aux phénomènes et
aux bons comportements à adopter en cas de pluies méditerranéennes intenses.
Trois à six fois par an, de violents systèmes orageux apportent des précipitations intenses sur les
régions méditerranéennes,
du Roussillon à la Provence,
en passant par la vallée du
Rhône. On les appelle éga-
lement phénomènes céve-
nols. L’équivalent de
plusieurs mois de précipita-
tions tombe alors en seule-
ment quelques heures ou
quelques jours. Les épi-
sodes de pluies méditerra-
néennes se produisent
principalement durant la
période de septembre à la
mi-décembre.
Mairie : 04 68 78 11 30
Urgence mairie 06 47 39 64 16.

Changement d’horaire du lundi 9 au vendredi 13 octobre inclus.
Lundi, mercredi et vendredi de 14h à 17h, mardi et jeudi de 9h à 12h.

La poste 04 68 76 50 27
Ces changements sont dus au stage obligatoire qu’impose l’administration postale

ERRATUM

Dans le précédent édito, il avait été fait
état d’un tract émanant de la cave
 coopérative. Il y a eu confusion et nous
vous confirmons que celui-ci n’était pas
signé de la cave coopérative.


